
CONDITIONS	DE	GARANTIE

DU	MATERIEL	A	L’ACHAT
Etudes & conceptions  électroniques. Systèmes antivol
Découpe gravage  PMMA,  PVC, ABS et POLYCARBONATE.
Maintenance & dépannage de  tout matériel électronique.

MECADIMAG	EAS	SYSTEMES	-	SAS	au	capital	de	5000	euros	-	Zone	d'Activités	La	Bausse	-	30360	DEAUX		
SIRET	:	802	267	948	00015	-		APE	2790Z	-	RC	:	M30024008494	-	TVA	intracommunautaire	:	FR	86	802267948

RIB	:	10278	07965	00020425901	07	CCM	ALES	-	IBAN	:	FR76	1027	8079	6500	0204	2590	107	-	BIC	:	CMCIFR2A	-		MECADIMAG	EAS	SYSTEMES
Tél	:	Administratif	:	04	66	60	65	64	-	06	79	65	26	85	-	Commercial	PACA	:	06	59	03	96	02
email	administratif	:		jeanmariemalby@mecadimag.com	-	http	:	//www.mecadimag.fr

Durée	de	la	garantie

Mecadimag	garantit	sa	gamme	de	produits	pendant	une	durée	de	3	ans	à	partir	de	la	date	de	livraison.

La	garantie	couvre	uniquement	les	composants	matériels	des	produits	Mecadimag	de	fabrication	Française,	hors	batterie	et	afficheur	sur
certains	modèles.	

Si	pendant	la	période	de	garantie	le	produit	s’avère	défectueux	en	raison	d’un	défaut	de	composant	ou	de	fabrication,	le	produit	sera	gra-
tuitement	réparé	ou	remplacé	(au	gré	de	Mecadimag).	

L'acheteur	doit	justifier	la	réalité	des	vices	ou	anomalies	constatés.	Il	devra	laisser	à	MECADIMAG	toutes	facilités	pour	procéder	à	la	consta-
tation	du	défaut	et	y	remédier.	Tout	retour	de	produit	doit	faire	l'objet	d'un	accord	préalable

Restrictions	et	exclusions	:	

La	garantie	ne	couvre	aucun	des	points	suivants	:

-	L’entretien	périodique,	le	remplacement	de	pièces	d’usure,	les	éléments	consommables,	

-	Les	détériorations	ou	défauts	résultants	d’une	utilisation,	d’une	manipulation	non	conforme,	de	négligence	grave,	de	manquement	délibé-
ré,	de	tromperie	ainsi	que	les	détériorations	ou	modifications	de	l’installation	originelle	-	y	compris	réaménagement	de	l’environnement	-
ou	d'une	utilisation	du	produit	non	conforme	à	sa	destination	initiale,	d'un	entretien	du	produit	non	conforme	aux	instructions	fournies	par
Mecadimag,

-	L’utilisation	du	produit	avec	des	accessoires,	périphériques	et	autres	produits	dont	le	type,	l’état	et	les	normes	ne	répondent	pas	aux	pres-
criptions	fournis	par	Mecadimag	(*	voir	note).	

-	Les	tentatives	de	réparation	par	des	personnes	autres	que	le	personnel	habilité	par	Mecadimag.	

-	Les	modifications	ou	adaptations	effectuées	sans	l’accord	écrit	préalable	de	Mecadimag,	y	compris	la	mise	à	niveau	du	produit	au	delà
des	spécifications	ou	fonctionnalités	décrites	dans	le	mode	d’emploi,	

-	Les	accidents,	les	incendies,	les	liquides,	les	produits	chimiques	et	autres	substances,	les	inondations,	les	vibrations,	la	chaleur	�excessive,
une	aération	inadéquate,	les	surtensions,	une	alimentation	électrique	excessive	ou	inadéquate,	les	radiations,	les	décharges	électrostati-
ques	(y	compris	la	foudre),	d’autres	forces	et	effets	externes.

Limites	de	garantie	:	

Dans	le	cadre	de	la	présente	garantie,	Mecadimag	a	pour	seule	obligation	de	réparer	ou	remplacer	les	produits	qui	répondent	aux	condi-
tions	de	cette	garantie,	la	responsabilité	de	Mecadimag	ne	peut	en	aucun	cas	dépasser	le	prix	payé	pour	le	produit.

Mecadimag	ne	peut	aucunement	être	tenu	responsable	d’une	quelconque	perte	ou	détérioration,	de	pertes	financières	ou	intangibles,	re-
tards,	perte	de	temps	pour	l’utilisateur,	interruption	des	activités,	perte	de	revenus	ou	de	bénéfices,	pertes	de	données,	défaut	de	jouis-
sance	ou	d’utilisation	du	produit	ou	de	produits	associés.

(*)	Notes	importantes	:
-	Qualité	des	marqueurs	:	nos	lecteurs	sont	parfaitement	compatibles	avec	des	tags	originaux,	MECADIMAG	ne	peut	en	aucun	cas	être	tenu	pour	res-
ponsable	d’un	défaut	de	fonctionnement	lié	à	des	tags	de	contrefaçon	ou	de	qualité	insuffisante.
-	Marqueurs	errants	:	beaucoup	de	«pannes»	sont	liées	à	la	présence	de	badges	ou	étiquettes	dans	le	champ	de	détection	des	antennes,	il	est	recom-
mandé	de	vérifier	ce	point	avant	d’appeler	le	SAV,	car	dans	ce	cas,	en	l'absence	de	toute	autre	panne,	l’intervention	du	technicien	pourra	être	facturée.


